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P CONFLITS SOCIAUX 
JEUDI 6 JANVIER I9M 

M. Camille Chautemps 
a rendu sa sentence 

relativement à la grève 
des usines Goodrich 
H constate que le renvoi 

de l'ouvrier, cause du conflit, 

était justifié, 

invitera direction à rouvrir 

l'usine et les ouvriers 

à reprendre le travail 

président d u Conseil e t 1* déclaration 
qui y fait sui te . 

« Le conflit, a- t -U conclu, reste e n 
tier.» 

Les salaires 
dans la métallurgie du Nord 

Comme on le sait, mardi, à 18 h., s'est 
tenu* à la Préfecture uns réunion d» la 
commission paritaire départementale ds 
conciliât on. 

Les délégations des syndicats libres 
étalent représentées par M Chartemagne 
Brou tin. secrétaire général de I 0 R . du 
Nord, et par les secrétaires syndicaux, qui 
exposèrent le point ds vue de leurs orga
nisations respectives. 

• n bref, lés syndicats libres demandè
rent une augmentation global* de 11 %. 
comprenant une élévation égale des salai
res établie d'après le salaire moyen et une 
fraction à débattre entre les parties con
cernant les allocations familiales, compte 
tenu de la présence de la mère au foyer. 

Les parties n'ayant pu se mettre d'ac
cord, la commission départementale dé
cida de le» renvoyer devant des arbitres 
qui devront être désignés dans le plus 
brrf délai. 

Le différend de la métallurgie de Lille 
fut disjoint, attendu que la convention 
collective ouvrière prévolt en cas de diffé
rend, l'application de l'ancienne procédu
re de concil atlon et d'arbitrage. 

Sous la présidence de M. Denis. Inspec
teur du Travail, las partlea se rencontré-

UN NOUVEAU PONT SUR LA TAMISE 

Mais la qaeaaoo des l icenciements reste 
pendante et le conf i t continue 

Paris, S Janvier. — La sentence arbi
trale sur la grève des établ issements 
Ooodrich.' rendue mercredi soir par -M. 
Chautemps, déclare en substance que, 
de l'avis m ê m e des délégués ouvriers. 
cet te t r ê v e a e u pour cause détermi
n a n t e le cas Rivinoff. 

L'arbitre examine ensuite > s condl- i r e n t e t u n protocole d'arbitrage fut dlscu 
t ions dans lesquelles cet ouvrier a été 
licencie. 

I l résulte de l'enquête que la dlrec 
t ion des usines Ooodrich a retenu con
tre RlvinofT des négl igences profession
nelles qui. par leur répétit ion, pouvalen; 
Justifier son renvoi. 

D'autre part, d i t l'arbitre, c e conflit 
Individuel n e peut constituer un con 
fut collectif de teavall mettant e n ceu 
vre la procédure d'arbitrage où abouti 
rait u n e grève. 

n invite donc les parties à se rap
procher «ans délai pour reprendre le 
travail e t décide : 

I*) n e s t donné acte à M. RlvinofT 
qu'il n'a été n i établi ni m ê m e allégué 
qu'il fût l'auteur d'une faute entachant 
son honneur professionnel : 

2"> Toutefois le renvoi prononcé c o n 
tre lui par la direction à la suite des 
deux incidents successifs où on a pu 
lui reprocher des négl igences, n'était pas 
contraire aux droits du chef d'entrepri
se et il es t impossible de le rapporter ; 

3*) TJ y a l ieu de soumettre à l'arbi
trage de M. Couturier l'Interprétation 
de la partie contestée de sa précédente 
sentence ; 

• • ) n sera procédé contradlctoirement, 
en présence d'un Ingénieur de l'Etat 
et de M. l'Inspecteur du Travail Poul l -
lot, à un contrôle des condit ions d'ap
plication du système Bedeaux dans 
l'usine ; 

$') La direction est invitée à rou
vrir l'usine et les ouvriers à reprendre 
le travail dans le plus court délai. T o u 
tefois, 11 est reconnu, d'un commun ac 
cord que la remise e n marche, ne pourra 
avoir Heu. pour des motifs techniques, 
que progressivement, un délai m a x i m u m 
d'un mois doit être envisagé à ce sujet ; 

6") L'arbitre Invite les parties à re
noncer à toutes représailles et à recher
cher de bonne foi. les garanties réci
proques d'une collaboration loyale pour 
l'avenir et du règlement d e tout n o u 
veau conflit par le recours à la conci 
l iation e t à l'arbitrage. 

En remrHtant a u x part ies sa sentenro 
arbitrale. M. Chautemps a fait la dé
claration suivante : 

c Au cours des entret iens qui ont pré • 
cédé m o n arbitrage, la direction de l 'en
treprise Ooodrich a fait connaître son 
Intention, e n raison du caractère Injus
tifié et dommageable de la grève, de 
recourir au l icenciement d'un certain 
nombre d'ouvriers. juecs par elle cou
pables d'avoir fomucté la grève s a n s 
raison valable. 

c Les part ies n'ayant accepté, de part 
ni d'autre, que ces l icenciements fussent 
laissés à l'appréciation de l'arbitre, le 
patron voulant se réserver le droit de 
statuer l ibrement, tandis que les o u 
vriers repoussaient le principe même de 
tout l icenciement, je n'avais pas la possi
bilité de me prononcer, quant à présent. 
dans cette sentence, sur ce nouvel 
aspect du litige, mais je t iens à adres-ser 
aux parties un pressant appel pour 
qu'elles renoncent à des polémiques ré 
trospectives et à des représailles qui r.e 
pourraient que perpétuer ou faire re 
bondir un si regrettable conflit. 

< Sans doute, la direction de l'usine 
Ooodrich invoque le caractère anormal 
d'une grève qui était injustifiée et qui 
a causé à l'entreprise et aux ouvriers 
e u x - m ê m e s un important dommage. » 

« Toutefois , il est également certain 
que divers incidents antérieurs avaient 
créé entre la direction et une fraction 
des ouvriers une situation qui explique, 
sans la Justifier, la soudaineté du m o u 
vement . 

» Il serait donc Infiniment souhaitable 
que. réglant les condit ions de la reprise 
d u travail dans un esprit d apaisement, 
la direction se préoccupât surtout d'ob
tenir du syndicat ouvrier, rous la c a u 
tion de la Fédérat ion des produits ch i 
miques, les garanties nécessaires a u 
fonct ionnement normal de l'entreprise 
d a n s l'avenir. > 

En quit tant l'hôtel Matignon. M. 
Ptnck, secrétaire de la Fédérat ion o u -

té et signé, comportant la désignation 
d'arbitres par les parties. 

Furent désignés : MM. Dauchea. com
me arbitre patronal : Boumeton. secré
taire de r u D comme arbitre ouvrier 
(C.O.T.) e t Botton, comme arbitre ouvrier, 
secrétaire fédéral de la métallurgie (CF. 
T.C.). 

Ces arbitres devront se rencontrer au 
plus tôt pour remplir leur mission. 

La commission administrative 
de la C.G.T. 

rejette sur les employeurs 

la responsabilité des conflits 
actuels 

Parla, s Janvier. — La Commission ad
ministrative de la C.G.T. a tenu une 
réunion mercredi après-midi, à l'Issue G« 
laquelle le communiqué suivant a t i é 
publié r 

• La Commission administrative a pro
cédé é 1 ex,.men approfondi de la si tua
tion créée par la multiplicité des conflua] 
sociaux. Elle s'est plus particulièrement | 
arrêtée à rechercher les raisons proton-1 
des des principales grèves qui se prolon
gent. 

« Les Informations recueillies montrent 
que. dans '.a plupart des cas. la dur Je 
des connus s explique par la volonté des 
employeur» de procéder a des licencie
ments par représailles en contravention 
au principe de la liberté syndicale. 

« I a Commission administrative de la 
C.O.T. a affirmé sa solidarité à Tendrait 
de tous les travailleurs brimés pour leurs 
opinions et; pour leur action syndicale. 

« D^fiaçeaiii l'esprit de lutte qui anime 
la Confédération générale du patronat 
français, la Commla»lon administrative 
de la C.O.T souligne la gravité de la 
tension sociale qui résulte de l'applica
tion étroite de motr d'ordre de l'organi
sation pa'roiiale et de son Intransigeance. 

€ A l'effet de precUer lee responsabilités 
encourues an devant du pays, la Com
mission a di'-cldé de saisir solennellement 
le gouvernement et de provoquer une 
reunion extraordinaire du Comité natio
nal du Rassemblement populaire. 

« Elle a aussi mandaté son bureau ponr 
une éventuelle convocation du Comité 
nationcl confédéré;, si le développement 
de la situation venait à l'exiger. 

« Pendant que la C.O.T. développera 
son action, la Commission administrative 
recommande Instamment à toutes lea or
ganisations syndicales et a tous les tra
vailleurs, le plu» grand calme et l'obser
vation la plue rigoureuse de la discipline. » 

Trente-neuf navires 

sont maintenant immobilisés 
dans le port de Rouen 

Rouen. 5 Janvier. — La situation con
tinue de s'aggraver dans le port de Rouen 
où plus de 600 inscrits sont actuellement 
en grève Deux navires arrivés mercredi 
dans le port, le » Claudlus-Magnin » et 
le < Perros-Fuliic » se sont joints au 
mouvement. 

Ttrente-neuf navires sont ainsi immo
bilisés. 

Les deux livreurs 

enlevés en plein jour à Paris 
ont été reléchés... 

. . .après avoir promis de ne reprendre 
le travail 

qu'à la fia de la grève 
Paris. S Janvier. — Nous avons relaté 

hier, que deux chauffeurs livreurs MM. 
Jacques Bouchel et Pierre Manin qui. 
malgré la grève des transports, n'avalent 
pas cessé leur travail avalent été enlevés 
en plein Paris par des grévistes. 

Tout deux ont été relâchés dana la 
soirée de mar-J(. mats r.on sans qu'on 
leur eût fait promettre de ne reprendre 
le travail que lorsque la grève serait Unie. 

Les grévistes des transports 

parisiens 
reprennent le travail peu à peu 

Paris. 9 Janvier. — La Confédération 
générale du Patronat français communi
que la note suivante : 

« Le conflit des transports évolue fa
vorablement. Le nombre des ouvriers qui 
reprennent le travail sans conditions, en 
faisant confiance a leurs patrons, s'ae-

La loi de f inani 

On construit sur la Tamise, à Londres, un nouveau pont qui ne compo i 
Au second plan, la passerelle temporaire qui permet la circulation en attendant son 

seule arche. 

CARNET 
Fiançailles 

— Monsieur et Madame René Valent in 
sont heureux d'annoncer les fiançailles 
de leur fille. Marthe, avec Monsieur 
Et ienne Maanrel. 

— Monsieur et Madame René Masurel-
Cavreis sont heureux d'annoncer les 
fiançailles de leur fils. Etienne, avec 
Mademoiselle Marthe Valentin. 

Roubaix, 12. boulevard de Cambrai. 
Reubaix. 1, rue Henry-Bossut . 57d 

.Nécrologie 
.-» la douleur d'apprendre 

la . i . . . , ue Madame Edmond Claude. 
qui s'est éte inte mercredi dans la soi
rée, en son domicile, 63, avenue de M B -
lakof, à Paris , après une douloureuse 
maladie. 

Fil le de feu M. Ulrich, président de 
la Chambre de commerce de B a r - l e -
Duc, elle était la veuve de M. Edmond 
Claude, anc ien notaire à Roubaix qui 
fut, durant de longues années , a d m i 
nistrateur du e Journal de Roubaix ». 

Nous adressons à sa sœur. Madame 
Dubois, e t à sa famille, nos plus s i n 
cères condoléances. 

Les obsèques sont fixées à vendredi 
à 11 h., en l'église Saint-Honoré-d'Eylau. 

L' inhumation aura lieu à Bar- l e -Duc . 

— Nous apprenons la mort à Casa
blanca de M. le l ieutenant-colonel 
Deren, du parc d'artillerie, officier de 
la Légion d'honneur. 

M. le l ieutenant-colonel Deren était 
âgé de 55 ans. Il était précédemment 
c o m m a n d a n t - c h e f d'état-major de la 
place d e Dunkerque. 

Gendre de M. et M m e Deren, de N é -
chin. il était le beau-frère de M. D e r e n -
Rault, de Roubaix, de M. Droulez, 
d'Hem, et de M. le commandant Ca-
poen; de Tournai. 

D e s funérail les émouvantes lui o n t 
été faites à Casablanca. 

Le corps sera ramené dès que pos 
sible à Armentières, où une cérémonie 
religieuse aura lieu avant l ' inhumation. 
Le jour et l'heure e n seront donnés 
ultérieurement. 

En cet te douloureuse c irconstance , 
nous prions la famil le du regretté d é 
funt de bien vouloir trouver ici l'ex* 
pression de nos sent iments de condo
léance. 

LES ÉMISSIONS i 

de la RADIO BRITANNIQUE 

EN LANGUE ARABE 

(Ph. France-Prea»*.) 
L E CHEIK H A F . Z W A H B A , ministre 

d'Arabie *• Londres. 
arrive au poste d*émission pour prononcer 

une allocution. 

S. Em. le cardinal Ltônart a reçu 
las vaux du cerps professoral 

dat Facultés catholiques 

Maison OTRAGE. 79, m e du Curoir, R\. d 

Mercredi, à 14 h. 30, Mgr Lesne, recteur, 
et tout le corps professoral des Facultés 
catholiques de Lille sont allés présenter 
leurs vœux à 8. Em. le cardinal Llénart. 
Cette cérémonie se déroula comme de cou
tume dans le salon d'honneur de l'évéché. 

Mgr Lesne déclara qu'en offrant ses sou
haits. l'Université venait aussi recevoir ses 
consignes. 

Il rappela le rôle de l'Université catho
lique, signala l'utilité de l'enseignement 
libre et. enfin, parla de l'Influence des 
Universités libres, affirmant que cette In
fluence bienfaisante pourrait grandir en 
core si le monde catholique voulait l'aider. 

Dans sa réponse, le cardinal dit sa Joie 
de recevoir les vœux de l'Université de 
Lille et, à son tour, parla de la graned 

aurait ' uti l i té de l'enseignement libre. Il pria 

la grève, la grande majorité des ouvriers 
commence, en effet, à se rendre compte 
que la grève, dans laquelle Ils ont été en
traînés, sans en connaître les véritables 
motifs, ne peut leur apporter aucun 
avantage tangible. 

« Un arbitrage sur les salaires aurait 
été rendu de toute façon. Ils perdent '*»«> versité de continuer son action ça 
donc, sans profit. urTnc-mbre toujours thollque car l'enseignement chrétien 

donné aux hommes les marquera pour 
toute leur vie. 

vrlêre des produits chimiques, a analysé croU de Jour en jour 
la sentence d arbitrage rendue par l e « D«ns les 800 entreprise» touchées par 

croissant ds Journées dt salaires 

En Pologne, six cents mineurs 
font la grève de la faim 
" au fond d'un puits 

Varsovie, 5 Janvier. — Six cents mineurs 
occupent depuis quinze Jours le puits de 
Wolnowlch. près de Kattowtce. réclamant 
des gratifications à l'occasion des fêtes de 
Noël e t du Nouvel An. 

Leurs revendications n'ayant pas été 
satisfaites, les six cent» mineurs ont com
mencé mercredi mat in la grève de la 
faim et renvoient les paquets d s vivres 
que leurs familles leur font parvenir. 

« Dans le domaine de la science, pour-
sulvlt-11. les préventions sont tombées; 
vous avez conquis une place honorable; 
continuez à faire apparaître la vérité, mal
gré ceux qui la trompent et la muti lent 
et que l'Université puisse faire surgir dans 
le Nord de nombreux chrétiens attachés à 
leur fol. » 

Le cardinal donna ensuite sa bénédic
tion, puis reçut les voeux de chacun des 
assistants. 

A l'issue de cette première réception. 
Son Emlnence reçut les chevaliers pontl-

- in i i d u diocèse, à la tète desquels on 
notait le comte d'Esclalves, président gé-

De La Flèche, en Anjou, 
à Mcnhéal, au Canada 

1638-1938 
Les villes de La Flèche (Sarthel et de 

Montréal vont commémorer au cours de 
ces années 1938-1942. les événements oui 
ont marqué 11 y a trois siècles la fonda
tion de la capitale du Canada français. 

Par sa population, par son Importance. 
Montréal est. après Parts, la plus grande 
ville françaiae du inonde... « Etrange des
tinée, écrit M. Gabriel-Louis Jaray. direc
teur du Comité France-Amérique, que 
celle de cet établissement infime, fondé 
en 1643 par quelques familles angevines, 
resté longtemps une ville modeste, et pre
nant depuis le début du XX' siècle un 
développement qui en fait l'une des plus 
grandes métropoles du monde. » 

A La Flèche, en Anjou, un comité fondé 
par le colonel Ch. Mennetrler. secrétaire 
de l'Association de ssnclens élèves du 
Prytanée militaire de La Flèche, se pré
pare à rappeler les débuts de cette entre
prise, le départ de ces pionniers intrépides 
qui de 1838 à 1643 prirent place sur le» 
barges qui deacendalent la rivière du Loir 
pour gagner La Rochelle par les voles 
d'eau, les plus utilisées en ce temps. 

Le petit port fluvial du Pré-Luneau. sur 
les bords du Loir, dana la ville de La 
Flèche, subsiste absolument tel qu'il était 
il y a trois siècles. Les mêmes grsndes 
dalles de granit qui portèrent les nas de 
cea fondateurs de la nouvelle France, 
volent passer aujourd'hui les pelerlna 
canadiens o.ul reviennent nombreux s u 
pays des ancêtres. A trois cents mètres 
ds ce quai on retrouve, mais transformée 
en salle de apectacle. la chape'le de 
< Notre-Dame-de-chef-du-pont ». ancienne 
chapelle du château féodal de La Flèche, 
dans laquelle le vrai fondateur de 
Montréal. Jérôme le Rover de la Dauver-
slére assistait chaque matin à la messe 
pour demander a Dieu de bénir son entre
prise. Aujourd'hui, dans plusieurs cen
taines d'églises et de paroisses a Montréal 
et sa banlieue, se répètent chaque matin 

| les mêmes prières que récitait 11 y a trois 
siècles ce père de famille nombreuse, rece
veur des impôts de sa ville, qui avait 
rêvé de fonder dans l'il" du Mont-Royal, 
une ville chrétienne modèle. 

Son rêve audacieux s'est réalisé, au-
delà sans doute de ce qu'il avait jamais 
conçu, et deux comités, l'un à Montréal, 
sous la présidence de M. Victor Morln. 
Drésldent de 1s Chambre dea notaires; 
l'autre à La Flèche, sous la présidence du 
colonel Mennetrler. vont préparer les céré
monies qui commémoreront ces souvenirs. 

Dans son numéro du 3 Janvier, le Jour
nal « Paris-Canada » que dirige M. H 
Gaillard de Champrls. ancien professeur à 
l'Université de Montréal, consacre un arti
cle à Jérôme le Royer de la Dauverslére. 
dont le nom sera souvent prononcé au 
cours des années qui vont venir. Les adhé
sions françaises au Comité du troisième 
centenaire de la fondation de Montréal 
seront reçues par 1» co'onel Ch. Menne
trler. 36. rue de la Tour-d'Auvergne, La 
Flèche (Sarthe). 

" * • 

Le préfet du Nord 
a subi une opération 

M. Caries, préfet d u Nord, a subi 
mercredi à la clinique du docteur L a m -
bret, à l'hôpital Sa int -Sauveur à Li l l j . 
une légère Intervention chirurgicale 
consécutive i une blessure de guerre. 

L'intervention a parfai tement réussi 
Nous prions M. Caries de vouloir bien 

trouver ici l'expression de nos v œ u x de 
prompt rétablissement. 

.Outre les articles que nous avons pu
bliés mercredi, la loi de finances en con
tient d'autres qu'il est utile de connaître. 

La contribution foacicre 
L'art. 8 décide qu'« en ce qui concerne 

les immeubles pour lesquels l'administra
tion a substitué la valeur locatlre réelle à 
la valeur locative cadastrais, la déduction 
(pour entretien et amortissement en ce 
qui concerne la contribution foncière des 
propriétés bâties) est portée 4 40 % de la 
valeur locative réelle pour les maisons et 
à 60 % pour lss usinas ». 

Aux termes de l'art. 4, « en aucun cas 
l'ensemble des contributions et taxes per
çues par l'Etat, les départements et les 
communes, et grevant la propriété fon
cière, ne pourra, après révision due à l'ini
tiative de l'administration, dépasser le 
tiers du revenu servant de base à la con
tribution foncière ». 

Les bénéfice» industriels 
e t commerciaux 

Art. 7. — Dans le cas des entreprises 
industrielles, commerciales, artisanales et 
agricoles qui sont soumises à l'impôt cé-
dulalre d'après leur bénéfice réel et dont 
les résultats d'ensemble comprennent des 
revenus relevant ds plusieurs cédules ou 
provenant d'exploitations situées hors de 
France, il est fait état de ces résultats 
d'ensemble sans qu'il y "ait lieu de les 
décomposer entre leurs divers éléments 
dans la déclaration prévue à l'article 119 
ci-après. Lorsque, pour lesdltes entrepri
ses, un exercice accuse des résultats d'en
semble déficitaires, le déficit global de cet 
exercice est. pour l'assiette de l'Impôt gé
néral, reporté sur les résultats globaux des 
exercices suivants t'isqu'au cinquième 
inclusivement. 

La taxe des biens de mainmorte 
Art. 9. — La taxe des biens de main

morte est calculée à raison de 18 % des 
revenus pris pour base dé la contribution 
foncière des propriétés bâties et de la con
tribution foncière des propriétés non 
bâties. 

Les bénéfices agricoles 
Art. 10. — Le forfait pour les bénéfices 

agricoles est porté de 3.000 à 6.000 francs. 

La patente des professions libérales 
Art. 13. — Pour le calcul de la patente 

des professions libérales, le tsux du cin
quième est remplacé par celui du hui
tième. 

Les impôts sur valeurs mobilières 
Art. 15. — L'art. 9 du code fiscal des 

valeurs mobilières est complété par les 
quatre alinéas suivants: 

« Toutefois, ne font pss obstacle à l'ap
plication de la dispense (dispense de 
l'abonnement au timbre): 

» 1) Les remboursements forfaitaires de 
frais et l'attribution de Jetons de présence 
aux administrateurs ou aux membres du 
conseil d'administration; 

» 3) Les rémunérations visées au pre
mier alinéa de l ' r t . 155 et i venant aux 
administrateurs délégués ou directeurs, en 
leur dite qualité; 

» 3) Les rémunérations perçues en rai
son de leurs fonctions salariées par les 
administrateurs visés au troisième alinéa 
de l'art. 155. » 

Les dispositions qui précèdent sont 
vl-

Art. 16. — Le code fiscal des valeurs 
mobilières est complété par un article 
133 ter. ainsi conçu: 

e Sont affranchis de l'impôt sur le re
venu des capitaux mobiliers l-s intérêts 
des emprunts et ouvertures de crédit pour 
lesquels une bonification d'Intérêt a été 
allouée à l'emprunteur en exécution du 

I titre 3 du décret-loi du 35 août 1937. en 
! vu? d'encourager l s construction immobi
lière. » 

t. 17. — L'srt. 155 du code fiscal des 
I valeura mobilières est complété par un 
I troisième et un quatrième alinéa ainsi 

conçus : 
ce qui concerne les admlms'râleurs 

ayant exercé une fonction salariée dans la 
société durant cinq ans au moins avant 
d'accéder au conseil d'administration et 
continuant â occuper dana la société un 

mnlol salarié, les dispositions de 'art. 60, 
n" 4. ne s'appliquent qu'aux produits leur 
revenant en leur qualité d'administrateur. 

» Toute déclaration Inexacte donnera 
ouverture â une amende égale au quin
tuple de l'impôt éludé. » 

leur* 

expia 

Exonération de taxes est 
des c inématograpaes qui 

des aasisici»ai e t artiatw 
Art 38. — Ls deuxième alinéa < 

ele 47' du Code des contribution* 1 
tes, déjà modifié par l'article 
décret-loi du 36 Juillet 1968, 
piété comme suit : 

Un abattement de 38 % sur 
tant de l l m p c t exigible sera 
quand les représentations 
phlquee comporteront des atti 
music-hall ou des auditions d'< 
Par contre, les exploitants de eS 
graphes, dont les recettes nettes) 
excédé 300.000 fr. au cours du 
cèdent, supporteront, à dater d u 
vrier 1938. une majoration 
d'égale importance, lorsque 
«entêtions ne comporteront ni i 
de music-hall, ni auditions d'orch 

Un décret, contresigné par lss 
très des Finances et de ('Education ; 
naie. définira les attractions e t 
visées au paragraphe précédent, e n 
la durée mlnlma et déterminera l e 
ore minimum d'artistes e t de ma 
qui devront y participer. 

La réduction d'impôt ne pourra» 
aucun cas. abaisser te taux de 
au-dessous de 2 % ni excéder I 
tant des cacheta attribués aux 
enragés pour les attractions ou al 
siclens composant l'orchestre. 
Dllcatlon de cette mesure, les < 
osa salles seront tenus de 
aux agents chargés de la 
du contrôle de l'impôt, toutes ju 
tions nécessaires et notamment, aie 
présenter les originaux des contrats 
ses avec lee artistes ou musiciens et» i 
les documents ou pièces de 
s y rapportant. 

Les cautionnements des arnaaaaa* 
dsn» les adjudicatioBS 

Art. 66. — Dans les adjudication* s**' 
marchis publics, les petits artisans (a 
23 d u Codel sont dispensés de fous. 
un cautionnement lorsque le montant d«SH 
travaux et fournitures n s 
65.000 frs dans les communes de 10.000! 
habitants et au-dessous : 96.000 
vlUea de 10.001 a 100.000 habitants: 130.000 
dans les villes de 100.001 à 300.000 : 
tant» : 160.000 dans les villes de 300.00» 
â 300.000 habitants. 

Les artisans devront produire u n eertU I 
fleat du contrôleur des contributions d i 
rectes justifiant qu'ils sont Imposés à h» 
cédule traïu-ments et salaires. 

La dorée des périodes de réserve 
Art. 99. — En 1938, la durée de 1(4 

période des réservistes convoqués su titra I 
de la deuxième période de la première ! 
réserve sera de quinze Jours. Elle pourra 
atteindre vingt Jours pour les sous-offi
ciers et. dix-huit Jours pour les nommes 
convoqués par unités constitués*. 

Secourt pour pertes de récolte 
Art. 123. — Il ne sera accordé aucun 

secours ni remise d'impôts pour pansa 
de récoltes subies du fait de la grêle après 
le 31 décembre 1939. par des agriculteurs 
non encore assurés 

LE PROCHAIN TIRAGE 

DE LA LOTERIE NATIONALE 

Paris. 5 janvier. — Le tirage d* la, 
12- tranche de 1937 de la Loterie n a t i o 
nale aura lieu le 11 Janvier, * 21 h., **De 
Pleyel, 252. rue du F a u b o u r g - S i i n t - H o -
noré, à Paris. 

—4> 

In aérodrome a été inauguré 

en Engadine 

à 1.750 mètres d'altitude 

Genève. 5 Janvier. — U n nouvel a é r o 
drome situé à 1750 mètres d'altitude, a 
Samaden. dans l'Engadine, Tient d V t n 
inauguré. 

Le premier avion qui transportait de* 
touriste anglais a atterri sans difficulté 
sur un champ de neige. 

— l'n aviateur noir. Trcy Kc-wklrke. qui* 
pour célébrer le soixante-quinzième anni
versaire de 1' c émancipation noire », fai
sait un tour en avion au-dessua de Ifesr-
York, a été contraint d'atterrir, par suit* 
d'un» perte de vitesse, dans un pare ele 
la ville. 

Le plus moderne croiseur anglais. 

néral; MM Paul Lambert, président de la 
filiale du Nord et Pierre Motte, secrétaire 
général. 

Le croiseur « Wartpitt », qui devait quitter Portunouth mardi pour la Midilerrm. 
née, a dû revenir à quai à la suite d'un accident. Cette unité a ainti suri atoatst 

accident» à chacune de tel sortie*. <pn. Fulgur.) 

—-«N 

cependant après de nombreux détours et 
sans rencontrer âme qui vive. Au m o 
m e n t d'ouvrir la porte, il me stmbla | 
percevoir, venant de l'intérieur de la j 
pièce, un léger bruit. 

— S a n s doute es t -ce Adèle qui fait 
de* ranfements ! songeal-Je la main sur j 
le bouton de la porte. 

J'ouvris la porte, qui résista : Je 
poussai vigoureusement et m e trouvai 
dans m a chambre. 

Une s i lhouette agenouil lée se trouvait 
devant mon seerétaire.écrttotr?. Mais ce 
n'était pas Adèle. C'était D iana Dun-
bar. Autour d'elle s'éparpillaient sur le 
plancher tous les tiroirs, toutes les pièces 
de l'écritolre. 

Elle se rtdrses* vivement, le* yeux 
dilaté*, la poitrine houleuse sous sa cape 
de sole noire. Pendant un moment , nous 
nous dévisageâmes sans parler. J e fus 
la premier* à m e ressaisir : 

— Bonsoir, mis* Dunbar. dis-Je. Vous 
n* m a t t e n d l e * pas sitôt. J' imagine?. . 
dls-J* Ironique. 

CHAPITRE X X 

J* veau béas daas Je cr**m d* ma ssam 

— J'étais *n train d* voua écrtr* une 
lotir*, d i t D i a n a Dunbar oppressée. D i e 
•e t là. ixanimencée... 

•ai» m* montrait un feuillet de papier. 
la eJsMobr* étai t Imprégné* de 

ntétant que J* détes

tais et qui était celui qu'elle employait 
pour se parfumer. On pouvait deviner 
sa présence à la trace. 

— Je me suis échappée de chez Mrs 
Marlowe (nous séjournons chez elle 
actuel lement m a m a n et moi. à quelques 
kilomètres d'Ici), car 11 fallait absolu
ment que je vous parle. Comme vous vous 
attardiez au dlnef. je suis montée dans 
votre chambre... La femme de chambre 
de lady Sophie m e l'avait indiquée... 

— Est-ce votre habitude d'écrire sur 
vos genoux avec l'écritolre en miettes à 
vos pieds 7 demandai - je froidement. 

— Ce n'est pas moi qui ai touché à 
ces tiroirs. Tout était dispersé à terre 
quand je suis entrée dans votre c h a m 
bre. 

— Pourquoi alors étiez-vou* agenoui l 
lée quand je suis entrée**... 

— J'avais laissé tomber mon m o u 
choir. 

— En vérité. Mais cela m'Importe peu! 
Vous êtes une voleuse 1 

— D e quoi m'accusez-vous 7 demandâ
t-elle les yeux flamboyants. 

— Vous été* venu* ici, sur lea ordres 
d'un h o m m e appelé Wynstay. pour 
essayer de m e dérober des papiers que 
voua croyez en m a possession et qui vous 
intéressent. En tout cas, J* suis arrivé* 
à temps, car Je n aime pas que de* indis
crets fouillent dans mes affaires. Veuil
lez sortir immédiatement. . . 

— Ztes-vou* folle ? demanda- t -e l l e 
furieuse. Qu'lnslnuex-vous ? D * quel* 

papiers parlez-vous 7... 
— Vous cherchiez un tiroir secret I 

Avouez-le ? 
Sous m o n accusation, el le devint plus 

pale qu'une morte , ce qui prouve que 
J'avais touché juste . 

Me souvenant At ses menace* et prise 
d'une inspiration subite, avec le désir 
d'avoir mol aussi barre sur e l le e t 
d'empêcher ses méchants commérages , 
j ' inventai : 

— C* tiroir existe bien, mais 11 est 
inutile de chercher le* papiers qu'il c o n 
tenait . Je les al mi s e n lieu sûr 1 Et Je 
m'en servirai comme bon m e semblera I 

— Misérable ! 
Je crus qu'elle al lais se Jeter sur 

mol et m'arracher les yeux. J * m e 
reculai inst inct ivement. 

— Enfin, vous a v o u a I fls-je tr iom
phante . J e ne sais quelles é ta lent vos 
intent ions contre moi , mai s J'ai déjoué 
vos plans. C'est vous qui êtes à m a 
merci. 

Elle était livide, avec un visage c o n 
vulsé. 

— Voua remportas , J* le reconnais, 
dlt-el l* avec accablement. M o m e n t a n é 
m e n t tout au moins . Eh bien I oui . Je 
cherchai* 1* secret de l'écritolre e t le* 
papiers que ce meuble contenait . Mai* 
laisses-moi vous dire une chose : ces 
papiers dan* vos main* n'ont aucune 
valeur. Voue net pourras e n faire usage. 
Tandis que pour n o u s U* sont d'impor
tance vitale, J* 1* reconnai*. A l'idée 

que vous les avez, m a mère n'en dort 
plus. Vous avez pu voir combien la p a u 
vre f e m m e a changé en quelques semai 
nes , depuis qu'elle connaît l 'existence de 
ces papiers. Elle m e fait pitié; c'est pour
quoi j 'avais résolu de m'introduire dans 
votre chambre (que j'occupais l'an der
nier) e t de vous voler, si possible, vos 
papiers. J'avoue ! J'avais m ê m e prévu 
votre Intrusion... 

— Et préparé quelques mensonges e n 
conséquences I 

— Peut-être I J e ne savais si vous 
connaissiez l 'existence de* papiers. Je 
craignais de vous mettre sur la voie. 
Mais Jevne suis pas une lâche, dit -e l le 
e n redressant sa belle tê te vipérine, 
Je sais prendre m e s responsabilités. 
D'autant qu'en cette affaire, je ne tra
vai l le pas pour mol , mais pour m a mère... 
Vous ne pouvez rien contre mol et moi . . 
Je vous t iens dans le creux de m a main . 
Nous al lons faire un pacte. 

— J'en doute 1 
— Attendes de savoir me* condit ions l 

Vous ai les m e remettre ces papiers qui 
sont , Je le répète, sans valeur et sans 
intérêt pour vous e t qui ont t a n t 
d'importance pour m a mère. E n revan
che. Je vous laisserai épouser sir George 
e n paix... si toutefois il t o u s d e m a n d e 
en mariage. 

— J* n e vols pas très bien, miss D u n 
bar, pourquoi voua vous poses an arbitre 
d* m a dest inée, fis-je avec froideur; 
quant aux papiers, Us maDpart i ennent 

et Je ne vous les remettrai pas. 
Pour cause. Où les prendre ?... 
Mes propres paroles me surprirent. 

Jamai s je n'avais ment i ni invente d'his
toire. Mais je sentais qu'avec cette d a n 
gereuse fille je devais agir ainsi et une 
curieuse assurance m'était venue. En 
tout cas, les papiers pour la possession 
desquels Diana se donnait tant de mal. 
devaient avoir, quoi qu'elle en dit, beau
coup d'intérêt pour mol... s'ils existaient I 
Même si Je les avais eus en m a posses
sion,, j e ne les donnerais à D i a n a n i 
pour or n i pour argent I 

— N'avez-vous aucun cœur ? dit-el le . 
N'aurez-vous pas pitié de m a mère 7... 

— A-t-el le eu pitié de moi ?. . 
D i a n a baissa la tète. J'avais parlé au 

hasard. 
— Quoiqu'il en soit , dit-el le , Je suis 

bel e t bien l'arbitre de votre destinée. 
U n e fille tota lement dénuée de sensibilité 
et de scrupule pourrait, après la révéla
tion que je vais vous faire, épouser peut-
être l 'homme qui s'est joué d'elle, ma i s 
telle que Je vous connais , avec votre 
délicatesse, vous éprouver*» une t t l le 
horreur de m a révélation que vous fuirez 
sir George e t ne le r e v e n e z de votre 
v i e ! 

Ce fut à m o n tour de pâlir. U n e 
angoisse soudaine m'avait tordu le cœur. 
Que voulait-el le dire T Essayait-e l le de 
m e suggestionner ou savait-el le quelque 
c h o s * * 

— Jouisses encore de votre Ignorance, 

r icana-t-e l le Vous voulez la guerre. Ce 
s t i a la guerre I Je ne vous épargnerai 
pas ! L'ignorance est un bienfait ; il est 
encore temps pour vous de rester dans 
ce bienheureux état . Donnez-moi les 
papiers ! 

— Vous en avez trop dit, p a n e t !_. J e 
ne vous donnerai pas les papiers. 

U n e lueur meurtrière passa dans ses 
prunelles. J e crus encore qu'elle allait 
se Jeter sur mol. Elle était beaucoup plus 
grande et beaucoup plus forts que mol. 
elle eût eu faci lement le dessus dans 
une lutte. Pas une seconde, elle ne se 
douta que Je menta i s en affirmant pos 
séder les papiers. J'avais parlé avec 
naturel , comme malgré mol. Par la suite, 
je devais expier cruel lement ce m e n 
songe, car le mensonge es t toujours 
puni. Mais nous n'en sommes pas encore 
s a . 

— E h bien ! gardez-les vos papiers, 
di t -e l le d'un air sombre. Vous n'aurez 
pas trop de toute votre existence pour 
déplorer votre entêtement . Puisque vous 
n'avez pas choisi la parti de l'ignorance. 
apprenez donc la vérité. Vous n* serez 
Jamais la f e m m e de sir George Seeforth 
si vous ave* tant soit peu d* dignité , 
tant soit peu de respect d* vous-même. 

Son accent sonnait ai terrible que J'eus 
un m o m e n t de défaillance. 

— Et si Je refusais de vous entendre . . 
Je n* t ions p s s A connaître vos parfld** 
insinuations. Retenez va* paroles • n s n i 

sonnées. SI je sonne. Adèle parait, qui 
vous reconduira. 

— Si vous faites cela. Je répands 
1 his to ire publiquement et c'est p*jr 
d'autres que vous l'apprendrez ! J* voua 
ai juré il y a quinze jours que Je décou
vrirais la véritable raison pour laqueBo 
lady Sophie vous avait recueilli* 1 E h 
bien 1 Je l'ai découverte, cette raison, «s* 
vous ai les l'apprendre de m a boucha. J o 
ne crois pas que sir George vous destaa**» 
dera jamais e n mariage, mai* s'il t* nat*V; 
c'est parce qu'il aura un rsmuid* ta*» 
dlf. parce qu'il comprendra que a* folk* 
veus a déshonorée e t qu'il a Inéiiiéilasi 
b lement compromis votre avenir. 

J'écoutai le cœur étreint d'une hea> 
rible appréhension. J e cru* que J'aussio 
tomber et m'accoudai lnsUnctitrsm***» 
contre ta commode. 

— Parlez ! dis-Je d'une voix K 1 " W > K ^ 
Je vous écoute. 

— Très bien, dit Diane , qui ssassat, 
Sache* donc la vérité. 

€ Il y a q-jclques semaines , ou ptua 
exactement deux mata, trois JsssnaB 
gens , trois Jeun** fous dtnalant en****** 
ble à leur club. Le sujet de la, baosjai 
des femmes vint sur 1* tapis . L'un d'ara 
prétendit qu'une f e m m e si Jolie fM-salav. 
ne pouvait < réussir » à devenir a sm 
femme à la mode que al «D* sqspoaejoa». 
naît a la scène ou au nliatm* U n a u t s a 
prétendait que la beauté seul* surs* % 
(imposer. 
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